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Ministère des Transports Rapport d'examen de la vue présenté au 
registrateur des véhicules automobiles 
En vertu du Code de la route, paragraphe 203 (1) 
ou 203 (2)

Veuillez le faire parvenir par la poste ou par télécopieur au : Bureau de l'étude des dossiers médicaux des conducteurs, 
77 rue Wellesley Ouest, C.P. 589, Toronto ON  M7A 1N3  
Numéro de télécopieur : 416-235-3400 ou 1-800-304-7889  Numéro de téléphone : 416-235-1773 ou 1-800-268-1481
Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires.
Partie 1. Renseignements sur le patient
Nom * Prénom * Initiale Date de naissance (aaaa/mm/jj) * 

Adresse actuelle
Numéro d'unité Numéro de la rue * Nom de rue ou lot * Case Postale Province * 

Ville/municipalité/village * Code Postal Homme *
Femme *

Numéro de permis de conduire (si disponible) :

Partie 2. Déficience
Veuillez remplir la section A (rapport obligatoire) ou la section B (rapport facultatif), selon le cas.
A. Rapport présenté au registrateur des véhicules automobiles – Code la route, paragraphe 203(1) – rapport 

obligatoire
La personne mentionnée à la partie 1 a ou semble avoir :
1. Meilleure acuité visuelle corrigée inférieure à 20/50, lorsque les deux yeux sont ouverts et font simultanément l'objet d'un examen

Acuité visuelle Œil droit Œil gauche Deux yeux

Sans correction 20/ 20/ 20/

Avec correction 20/ 20/ 20/

Diagnostic :
Cataractes Amblyopie
Dégénérescence maculaire Lésion cérébrale acquise
Autre
Ajouter/retirer la restriction X

2. Un champ visuel de moins de 120 degrés continus le long du méridien horizontal, de moins de 15 degrés continus au-dessus 
et en dessous du point de fixation, ou de moins de 60 degrés de part et d'autre du méridien vertical, y compris une hémianopsie.

Champ visuel horizontal Degrés
Œil droit   Champ temporal
Œil droit   Champ nasal
Œil gauche  Champ temporal
Œil gauche    Champ nasal
Deux yeux examinés ensemble

Diagnostic :
Rétinite pigmentaire Glaucome
Accident vasculaire cérébral Rétinopathie diabétique
Lésion cérébrale acquise Inconnu
Autre

3. Diplopie à moins de 40 degrés du point de fixation (dans n'importe quelle direction) en position primaire qui ne peut être 
corrigée à l'aide d'objectifs prismatiques ou d'un pansement oculaire.

B. Rapport d'examen de la vue présenté au registrateur des véhicules automobiles – Code de la route, 
paragraphe 203(2) – rapport facultatif

La personne mentionnée à la partie 1 a ou semble avoir une pathologie visuelle qui pourrait rendre dangereuse la conduite d'un 
véhicule automobile par cette personne. Veuillez préciser

Partie 3. Renseignements sur le praticien
Nom du praticien * Prénom du patricien * Numéro de permis *

Adresse du praticien
Numéro d'unité Numéro de la rue * Nom de la rue * Ville/municipalité/village * 

Province * Code postal * Numéro de téléphone * Signature Date (aaaa/mm/jj)
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Selon les exigences du Règlement 340/94 :

Le conducteur de catégorie G, G1, G2, M, M1 ou M2 doit posséder :

• une acuité visuelle d’au moins 20/50 sur l’échelle de Snellen, les deux yeux ouverts et examinés ensemble, 
avec ou sans l’aide de verres correcteurs;

• un champ de vision horizontal d’au moins 120 degrés continus le long du méridien horizontal et d’au moins 15 
degrés continus au-dessus et en dessous du point de fi xation, les deux yeux ouverts et examinés ensemble.

Le conducteur de catégorie A, B, C, D, E ou F doit posséder :

• une acuité visuelle d’au moins 20/50 sur l’échelle de Snellen, les deux yeux ouverts et examinés ensemble, 
avec ou sans l’aide de verres correcteurs;

• un champ de vision horizontal d’au moins 150 degrés continus le long du méridien horizontal et d’au moins 20 
degrés continus au-dessus et en dessous du point de fi xation, les deux yeux ouverts et examinés ensemble.

S’il faut établir le champ de vision horizontal d’un conducteur,

• le champ de vision horizontal se mesure sans l’aide de dispositifs optiques extraordinaires qui améliorent ou 
modifi ent la vision ou qui perturbent le champ de vision horizontal, comme les objectifs télescopiques, les 
objectifs prismatiques et les prismes latéraux;

• le champ de vision horizontal continu ne doit pas comprendre la tache aveugle naturelle;
• la représentation du champ de vision doit comprendre le point de fi xation visuelle central en son centre;
• au moins la moitié du nombre de degrés continus du champ de vision horizontal requis le long du méridien 

horizontal se trouve de part et d’autre du méridien vertical;
• le nombre de degrés continus du champ de vision horizontal requis au-dessus et en dessous du point de fi 

xation doit être continu sur l’ensemble des degrés continus requis le long du méridien horizontal.

Nota : Les défi ciences visuelles, maladies oculaires ou blessures oculaires complexes pourraient nécessiter une 
évaluation approfondie; elles font l’objet d’un examen individuel en conformité avec les normes obligatoires relatives 
à la vision énoncées au Règlement 340/94 et avec les lignes directrices et normes du Ministère en matière de vision.
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Partie 2. Déficience
Veuillez remplir la section A (rapport obligatoire) ou la section B (rapport facultatif), selon le cas.
A. Rapport présenté au registrateur des véhicules automobiles – Code la route, paragraphe 203(1) – rapport obligatoire
La personne mentionnée à la partie 1 a ou semble avoir :
1.
Acuité visuelle
Œil droit
Œil gauche
Deux yeux
Sans correction
Avec correction
Diagnostic :
2.
Champ visuel horizontal
Degrés
Œil droit 		Champ temporal
Œil droit                           Champ nasal
Œil gauche		Champ temporal
Œil gauche                            Champ nasal
Deux yeux examinés ensemble
Diagnostic :
3.
B. Rapport d'examen de la vue présenté au registrateur des véhicules automobiles – Code de la route, paragraphe 203(2) – rapport facultatif
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Selon les exigences du Règlement 340/94 :
Le conducteur de catégorie G, G1, G2, M, M1 ou M2 doit posséder :
•         une acuité visuelle d’au moins 20/50 sur l’échelle de Snellen, les deux yeux ouverts et examinés ensemble, avec ou sans l’aide de verres correcteurs;
•         un champ de vision horizontal d’au moins 120 degrés continus le long du méridien horizontal et d’au moins 15 degrés continus au-dessus et en dessous du point de fi xation, les deux yeux ouverts et examinés ensemble.
Le conducteur de catégorie A, B, C, D, E ou F doit posséder :
•         une acuité visuelle d’au moins 20/50 sur l’échelle de Snellen, les deux yeux ouverts et examinés ensemble, avec ou sans l’aide de verres correcteurs;
•         un champ de vision horizontal d’au moins 150 degrés continus le long du méridien horizontal et d’au moins 20 degrés continus au-dessus et en dessous du point de fi xation, les deux yeux ouverts et examinés ensemble.
S’il faut établir le champ de vision horizontal d’un conducteur,
•         le champ de vision horizontal se mesure sans l’aide de dispositifs optiques extraordinaires qui améliorent ou modifi ent la vision ou qui perturbent le champ de vision horizontal, comme les objectifs télescopiques, les objectifs prismatiques et les prismes latéraux;
•         le champ de vision horizontal continu ne doit pas comprendre la tache aveugle naturelle;
•         la représentation du champ de vision doit comprendre le point de fi xation visuelle central en son centre;
•         au moins la moitié du nombre de degrés continus du champ de vision horizontal requis le long du méridien horizontal se trouve de part et d’autre du méridien vertical;
•         le nombre de degrés continus du champ de vision horizontal requis au-dessus et en dessous du point de fi xation doit être continu sur l’ensemble des degrés continus requis le long du méridien horizontal.
Nota : Les défi ciences visuelles, maladies oculaires ou blessures oculaires complexes pourraient nécessiter une évaluation approfondie; elles font l’objet d’un examen individuel en conformité avec les normes obligatoires relatives à la vision énoncées au Règlement 340/94 et avec les lignes directrices et normes du Ministère en matière de vision.
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Partie 1. Date de naissance.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer) Ce domaine est obligatoire.
Partie 1. Addresse Actuelle. Code Postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Partie 3. Adresse du praticien. Code Postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre. Ce domaine est obligatoire.
Partie 3. Date de la signature.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
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